
 

 

La Loi sur les élections au sein de premières nations et le Règlement sur les élection au 
sein de premières nations sont entrés en vigueur le 2 avril 2015. Pour connaitre davantage 
sur la Loi et le Règlement, veuilllez visiter le www.aadnc-aandc.gc.ca/elections 

http://www.aadnc-aandc.gc.ca/elections

